
RÉSIDUS DE CONSTRUCTION  
ÉCOCENTRE DE SAINT-JÉRÔME 
220, boulevard Maisonneuve, des frais peuvent s’appliquer, 
voir le ecocentresrdn.org/residus-de-construction pour les 
détails, les coûts et les heures d’ouverture. 
450 569-0451 

CENTRE DE TRI DE MULTI RECYCLAGE 
1158, ch. Notre-Dame, Sainte-Adèle | 1 888 306-5151

CENTRE DE TRI DE RECYCLAGE STERLING 
6000, route 158, Mirabel | 450 258-2000

MEUBLES ENCOMBRANTS 
ET GROS REBUtS
LES OBJETS À RAMASSER DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS EN 
BORDURE DE RUE LE DIMANCHE SOIR.

MATIÈRES ACCEPTÉES : meuble non démonté, réservoir 
à eau chaude, toilette, évier, bain, laveuse, sécheuse, poêle, 
réfrigérateur et congélateur, fournaise, matelas et sommier, 
barbecue, meuble d’extérieur, téléviseur, couvercle de spa. 
Les matériaux de construction n’entrent pas dans la caté-
gorie des encombrants.

L’article doit pouvoir se lever à deux personnes. Placez-les au 
chemin la veille des dates de collectes mensuelles.

PILES ET BATTERIES  
Les piles et batteries domestiques usagées doivent être 
déposées dans l’un des contenants de collecte présents 
chez les principaux commerces prévostois (notamment les 
épiceries et quincailleries), dans les édifices municipaux ou 
à l’écocentre.

STYROMOUSSE ET PLASTIQUES  
Toute l’année : tous les types de styromousse ainsi que les 
plastiques #6 peuvent être apportés au site de dépôt exté-
rieur situé au centre de recyclage d’Éco-Captation qui est 
situé au 2875, boulevard du Curé-Labelle, voisin de la quin-
caillerie Patrick Morin.
Les barquettes alimentaires peuvent être apportées au IGA 
Extra Marché Piché.
Dépôt estival : toutes ces matières peuvent être apportées à 
l’écocentre de Prévost.

6

important
POUR FACILITER LA COLLECTE ROBOTISÉE DES  
BACS ROULANTS 
• Placer le bac à une distance d’un mètre de la rue ou du bout  
 du banc de neige;
• Positionner le bac les roues du côté du bâtiment;
• L’hiver, couvrir le fond du bac brun de carton ou de journaux 
 pour éviter que les matières ne restent collées.

ÉCOCENTRE
1144, rue Doucet, secteur Terrasse des Pins 
Ouvert du 24 avril au 2 novembre 2024.  
Pour les matières acceptées ainsi que les jours et les 
heures d’ouverture visitez le ecocentresrdn.org.
450 569-0451

L’écocentre régional de Saint-Jérôme, situé au  
220 boul. Maisonneuve, est ouvert à l’année et est acces-
sible aux prévostois

Service de l’environnement
2772, boulevard du Curé-Labelle 
Informations sur le tri des matières 
collectes@ville.prevost.qc.ca
Bacs brisés ou non ramassés
450 224-8888, poste 6276

ville.prevost.qc.ca

CALENDRIER DE COLLECTES - COMMERCES DESSERVIS EN BACS ROULANTS 2024 

COLLECTES
bacs roulants Autoroute 15

Lac Blondin

Sainte-Anne-des-Lacs

Lac Renaud

Lac René

Lac Écho

Lac Saint-François

Saint-Jérôme

Les Clos-Prévostois

Domaine des Patriarches

Rues du Belvédère et
du Mont-Sainte-Anne

Domaine des Vallons

Tout le territoire est desservi 
comme un seul secteur 
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ENCOMBRANTSMATIÈRES ORGANIQUES :
COLLECTE SUPPLÉMENTAIRE POUR LES COMMERCES ALIMENTAIRES



CALENDRIER DE COLLECTES - COMMERCES DESSERVIS EN CONTENEURS 2024

RÉSIDUS DE CONSTRUCTION  
ÉCOCENTRE DE SAINT-JÉRÔME 
220, boulevard Maisonneuve, des frais peuvent s’appliquer, 
voir le ecocentresrdn.org/residus-de-construction pour les 
détails, les coûts et les heures d’ouverture. 
450 569-0451 

CENTRE DE TRI DE MULTI RECYCLAGE 
1158, ch. Notre-Dame, Sainte-Adèle | 1 888 306-5151

CENTRE DE TRI DE RECYCLAGE STERLING 
6000, route 158, Mirabel | 450 258-2000

MEUBLES ENCOMBRANTS 
ET GROS REBUtS
LES OBJETS À RAMASSER DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS EN 
BORDURE DE RUE LE DIMANCHE SOIR.

MATIÈRES ACCEPTÉES : meuble non démonté, réservoir 
à eau chaude, toilette, évier, bain, laveuse, sécheuse, poêle, 
réfrigérateur et congélateur, fournaise, matelas et sommier, 
barbecue, meuble d’extérieur, téléviseur, couvercle de spa. 
Les matériaux de construction n’entrent pas dans la caté-
gorie des encombrants.

L’article doit pouvoir se lever à deux personnes. Placez-les au 
chemin la veille des dates de collectes mensuelles.

PILES ET BATTERIES  
Les piles et batteries domestiques usagées doivent être 
déposées dans l’un des contenants de collecte présents 
chez les principaux commerces prévostois (notamment les 
épiceries et quincailleries), dans les édifices municipaux ou 
à l’écocentre.

STYROMOUSSE ET PLASTIQUES  
Toute l’année : tous les types de styromousse ainsi que les 
plastiques #6 peuvent être apportés au site de dépôt exté-
rieur situé au centre de recyclage d’Éco-Captation qui est 
situé au 2875, boulevard du Curé-Labelle, voisin de la quin-
caillerie Patrick Morin.
Les barquettes alimentaires peuvent être apportées au IGA 
Extra Marché Piché.
Dépôt estival : toutes ces matières peuvent être apportées à 
l’écocentre de Prévost.

6

important
POUR FACILITER LA COLLECTE ROBOTISÉE DES  
BACS ROULANTS 
• Placer le bac à une distance d’un mètre de la rue ou du bout  
 du banc de neige;
• Positionner le bac les roues du côté du bâtiment;
• L’hiver, couvrir le fond du bac brun de carton ou de journaux 
 pour éviter que les matières ne restent collées.

ÉCOCENTRE
1144, rue Doucet, secteur Terrasse des Pins 
Ouvert du 24 avril au 2 novembre 2024.  
Pour les matières acceptées ainsi que les jours et les 
heures d’ouverture visitez le ecocentresrdn.org.
450 569-0451

L’écocentre régional de Saint-Jérôme, situé au  
220 boul. Maisonneuve, est ouvert à l’année et est acces-
sible aux prévostois

Service de l’environnement
2772, boulevard du Curé-Labelle 
Informations sur le tri des matières 
collectes@ville.prevost.qc.ca
Bacs brisés ou non ramassés
450 224-8888, poste 6276

ville.prevost.qc.ca

COLLECTES
DES CONTENEURS Autoroute 15

Lac Blondin

Sainte-Anne-des-Lacs

Lac Renaud

Lac René

Lac Écho

Lac Saint-François

Saint-Jérôme

Les Clos-Prévostois

Domaine des Patriarches

Rues du Belvédère et
du Mont-Sainte-Anne

Domaine des Vallons

Tout le territoire est desservi 
comme un seul secteur 
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ENCOMBRANTSMATIÈRES ORGANIQUES :
COLLECTE SUPPLÉMENTAIRE POUR LES COMMERCES ALIMENTAIRES


